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ARTICLE 16

À la seconde phrase de l’alinéa 63, substituer aux mots :

« et de l'enseignement agricole »,

 les mots :

« , de l'enseignement agricole et de l’économie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rajouter dans les destinataires des recommandation de France 
compétences le ministre de l’économie. En effet, le développement des compétences a aussi pour 
but de servir l’économie d’aujourd’hui et de demain, il convient donc d’ajouter le ministre en 
charge de l’économie dans cette liste qui pourra se servir des ces recommandations pour ajuster la 
politique économique de la France.


